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PRINCIPAUX SIGLES ET ACRONYMES UTILISES 

ALUR : Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® Loi  

ARS :  Agence R®gionale de la Sant®  

CCTC : Communaut® de Communes Terroir de Caux  

CDPENAF : Commission D®partementale de la Pr®servation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers 

CEREMA : Centre dô£tudes et dôExpertise sur les Risques, lôEnvironnement, la Mobilit® et 

lôAm®nagement (ex CERTU)  

CU : Code de lôUrbanisme  

DDTM : Direction D®partementale des Territoires et de la Mer  

DREAL : Direction R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement  

ELAN : Evolution du Logement de lôAm®nagement  du Num®rique 

ENAF : Indicateur de consommation agricole  

EPCI : £tablissement Public de Coop®ration Intercommunale  

ICPE : Installations Class®es Pour lôEnvironnement   

MRAe : Mission R®gionale de lôAutorit® Environnementale 

PCAET : Plan Climat Air £nergie Territorial  

PETR : P¹le dô£quilibre Territorial et Rural 

PLUi : Plan Local dôUrbanisme intercommunal  

PPRI : Plan de Pr®vention du risque Inondation  

RNU : R¯glement National dôUrbanisme  

SAGE : Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux  

SCoT : Sch®ma de Coh®rence Territorial  

SDAGE : Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux  

SRADDET : Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dô£galit® des 
Territoires  

ZAN : Z®ro Artificialisation Net Loi  

ZNIEFF : Zone Naturelle dôInt®r°t £cologique, Floristique et Faunistique  
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PREAMBULE :  

Ce rapport constitue le document unique relatif ¨ lôenqu°te concernant : le Plan 

Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) de la Communaut® de Communes Terroir de 

Caux (79 communes) et lôabrogation des cartes communales (documents dôurbanisme 

actuellement en vigueur) des communes de: Bertreville-Saint-Ouen, Bertrimont, 

Calleville-les-Deux-Eglises, Etaimpuis, Gueutteville, La Chapelle-du-Bourgay, La 

Chauss®e, Le Bois-Robert, Lintot-les-Bois, Montreuil-en-Caux, Saint-Denis-sur-Scie, 

Saint-Pierre-B®nouville, Torcy-le-Petit, Val-de-Scie(Cressy et S®vis), Varneville-

Bretteville, Vassonville. 

Il comprend une description du projet de PLUi et de son contexte, une analyse 

des dossiers mis ¨ lôenqu°te, lôexamen des avis des personnes publiques associ®es 

(PPA) et de la Mission R®gionale dôAutorit® environnementale (MRAe), le m®moire en 

r®ponse de la Communaut® de Communes, lôorganisation et le d®roulement de 

lôenqu°te unique. 

Les conclusions et avis constituent 3 pi¯ces ind®pendantes : 

V Conclusions motiv®es et avis ¨ propos du projet de PLUi. 

V Conclusions motiv®es et avis pour les abrogations de la carte communale des 

17 communes 

1 GENERALITES 

1.1 Objet de lôenqu°te et d®signation de la commission 

Monsieur Olivier BUREAUX, Pr®sident de la communaut® de communes Terroir 
de Caux par courrier du 04 juin 2025, sollicite pr¯s le Tribunal Administratif de Rouen, 
la d®signation dôune commission dôenqu°te en vue de proc®der ¨ une enqu°te 
publique unique relative ¨ lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
couvrant lôensemble du territoire de la communaut® de communes Terroir de Caux 
comprenant 79 communes ainsi que lôabrogation des cartes communales de 16 
commune 
 

En date du 16 juin 2025, Monsieur J®r¹me BERTHET-FOUQUET, Pr®sident du 
Tribunal Administratif de Rouen a d®sign® une commission dôenqu°te compos®e des 
membres suivants : 
Pr®sident : 

M. Alain BOGAERT 

Membres titulaires 

Mme Anne Fran­oise PONS 

M. Jacques BROSSAIS 

Membres suppl®ants 

M. Dominique LEFEBVRE 

 

Par Arr°t® NÁ 19-2025 en date du 08 septembre 2025, le Pr®sident de CCTC 
engage le projet de mise ¨ lôenqu°te publique. 
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2 OBJET DE LôENQUETE 

2.1 Elaboration du PLUI 

La Communaut® de communes de Terroir de Caux sôest dot®e de la comp®tence 

Urbanisme depuis le 1er janvier 2017. 

A ce titre, elle est l'autorit® comp®tente pour ®laborer, r®viser ou modifier les 

documents de ses communes membres, mais ®galement pour engager l'®laboration 

d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) sur l'ensemble de son territoire. 

Le 12 d®cembre 2018, la Communaut® de communes de Terroir de Caux d®cide 

dôengager lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal et de construire ¨ 

travers ce document un projet ®quilibr®, prenant en compte lôidentit® et les richesses 

du territoire, soit 79 communes. 

La CCTC pr®voit dôurbaniser 117 hectares (ha) entre 2021 et 2030. Cette 

consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers (Enaf) est en diminution de 

50 % par rapport ¨ la consommation de la d®cennie pr®c®dente, quasi-conforme ¨ 

lôobjectif de diminution fix®e par le Sraddet dans le cadre de trajectoire de ç z®ro 

artificialisation nette è (Zan) ¨ atteindre en 2050. 

Lôurbanisation est principalement envisag®e pour lôhabitat, parall¯lement ¨ la 

mobilisation du potentiel densifiable et r®habilitable au sein de lôenveloppe urbaine 

existante. 

2.2 PLUi D®finition. 

Le PLUi est le document strat®gique qui traduit l'expression du projet politique 

d'am®nagement et de d®veloppement durables du territoire. Il est ®galement l'outil 

r®glementaire qui, ¨ l'®chelle de la collectivit®, fixe les r¯gles et modalit®s de mise en 

îuvre de ce projet en d®finissant l'usage des sols. 

Il tient compte de l'ensemble des politiques publiques d®velopp®es sur le territoire 

et garantit leur coh®rence. 

Le Programme Local de l'Habitat (PLH) traduit le projet politique en mati¯re 

d'habitat afin de r®pondre aux besoins en logements et en h®bergement, am®liorer le 

renouvellement urbain et la mixit® sociale et r®pondre aux besoins des publics 

sp®cifiques. 

Remarque de la commission : 

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la CC Terroir de Caux  sera ®labor® 

sans que celui-ci tienne lieu de Programme Local de l'Habitat. (Voir chapitre PADD) 

2.3 Abrogation des cartes communales 

Les communes de Bertreville St Ouen, Bertrimont, Calleville Les Deux Eglises, 

Etaimpuis, Gueutteville, La Chapelle Du Bourgay, La Chauss®e, Le Bois Robert, Lintot 
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Les Bois, Montreuil En Caux, Saint Denis Sur Scie, Saint Pierre Benouville, Torcy Le 

Petit, Val De Scie, Varneville Bretteville, Vassonville sont actuellement r®gies par des 

cartes communales. 

Dans le cadre de lô®laboration de son PLUi, le code de lôurbanisme ne pr®voyant 

pas le remplacement automatique des 17 cartes communales en vigueur sur son 

territoire, la Communaut® de communes Terroir de Caux souhaite les abroger.  

3 CADRE JURIDIQUE 

3.1 Textes de r®f®rence des enqu°tes publiques 

Le code de lôenvironnement d®crit les conditions de r®alisation et les exigences 

propres aux enqu°tes publiques relatives aux op®rations ayant une incidence sur 

l'environnement (par les articles L123-1 et suivants et R123-1 du code de 

lôenvironnement). 

3.2 Cadres juridique PLUI 

Depuis la Loi ENE (engagement national pour lôenvironnement) dite Loi Grenelle 

II (Loi nÁ 2010-788 du 12 juillet 2010), le PLU intercommunal est encourag®Ӣ et renforc®. 

4 HISTORIQUE ET BILAN DE LA CONCERTATION 

Dans un document de 35 pages (joint au dossier dôenqu°te), dat®e de d®cembre 
2024, les diff®rentes phases, r®unions, actions sont ®num®r®es 

Entre 2018 et 2019, la Communaut® de Communes Terroir de Caux et les 
communes membres ont conjointement travaill® ¨ la d®finition dôun projet de territoire.  

Le Projet de territoire TERROIR DE CAUX 2035 est le r®sultat dôune large 
concertation organis®e en 2018 et 2019 mobilisant les ®lus communaux, les acteurs 
socio-®conomiques, les associations locales ou encore nos partenaires institutionnels 
(Services de lô£tat, R®gion, D®partement...).  

Diff®rents moyens de dôinformation ont ®t® mis en place : 

V Un dossier rassemblant les diff®rents documents produits et les 
informations utiles ¨ la concertation a ®t® mis ¨ la disposition du public au 
si¯ge de lôintercommunalit® et au bureau du service urbanisme. 

V Plusieurs parutions dans la presse locale ont ®t® effectu®es durant la 
proc®dure dô®laboration du PLUi. au moins 8 articles publi®s entre la mi-
2020 et novembre 2024, 

V Des articles ont ®t® r®guli¯rement publi®s ¨ travers le bulletin 
communautaire. Ces publications ont lieu aux p®riodes suivantes :ШJuin 
2017, Septembre 2018, D®cembre 2018, D®cembre 2019, Juin 2020, 
Septembre 2020, Mars 2021, Septembre 2021 (¨ la une : article de 
plusieurs pages), D®cembre 2021, Mars 2022, Mai 2024, Septembre 
2024, D®cembre 2024, 

V Des publications internet et r®seaux sociaux sur le site internet de la 
Communaut® de Communes  
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V La CC Terroir de Caux a communiqu® ¨ de nombreuses reprises sur ses 
comptes Facebook, Instagram et LinkedIn 

V Pour les ®v¯nements de concertation organis®s avec le public, la CC 
Terroir de Caux a proc®d® ¨ des affichages dans les mairies et au si¯ge 
de lôintercommunalit® pour informer les habitants. 

V 12 panneaux ï roll-up  portant sur divers th¯mes (paysage, d®mographie, 
habitaté) ont ®t® expos®s dans les salles qui ont re­u les diff®rentes 
r®unions publiques organis®es  

Les r®unions publiques avec les habitants 

Phase diagnostic ont permis de restituer les diff®rents enjeux et bilans ®tablis ¨ 
travers le diagnostic territorial men® par les bureaux dô®tudes depuis une ann®e : 

¶ 30 juin 2021 (13h) ¨ Longueville-sur-Scie 

¶ 1er juillet 2021 (17h) ¨ Bacqueville-en-Caux 

¶ 6 juillet 2021 (17h) ¨ Val-de-Scie (Auffay 

¶ 7 juillet 2021 (13h) ¨ Val-de-Sa©ne 

Phase PADD la population a pu °tre inform®e sur le projet dôam®nagement et la 

vision du territoire port®e ¨ travers le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable : 

¶ 20 janvier 2023 (18h30) ¨ Quiberville-sur-Mer 

¶ 23 janvier 2023 (18h30) ¨ Val-de-Scie (Auffay) 

Les r®unions publiques avec les PPA 

Phase ç Diagnostic, cette r®union a permis une pr®sentation d®taill®e des 
enjeux issus du diagnostic r®alis® par les bureaux dô®tudes, 

¶ 8 mars 2021 ¨ Val-de-Scie (Auffay) 

Phase ç PADD èШpr®sentation du projet de PADD 

¶ 6 d®cembre 2022 ¨ Sainte-Foy 

Phase ç R®glementaire 

¶ 4 mai 2023 ¨ Bacqueville-en-Caux 

¶ 6 f®vrier 2024 au si¯ge de lôintercommunalit® (Bacqueville-en-Caux) 

¶ 12 septembre 2024 sôest tenue ¨ Val-de-Scie (Auffay)  

Deux r®unions de travail 

¶ le 9 avril 2024 et le 13 juin 2024 ¨ Bacqueville-en-Caux. 

Des registres de concertation ont ®t® mis en place : 

V au si¯ge de lôintercommunalit® ¨ Bacqueville-en-Caux, ainsi quôau sein du 
service urbanisme ¨ T¹tes. 

V Au sein des mairies du territoire 
V lors des r®unions publiques 
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D®lib®rations dans lôordre chronologique des d®bats de la CC Terroir de Caux. 

¶ D®bat NÁ 20181205 en date du 12 d®cembre 2018 portant sur le projet de 
prescription dôun PLUI-H (PL Habitat) 

¶ D®bat 202311-12  en date du 06 novembre 2023, portant sur lô®laboration dôune 
carte unique locale dôexposition de recul au trait de c¹te (Quiberville sur Mer 
seule commune concern®es) 

¶ D®bat NÁ 1 portant sur le PADD NÁ 2023-00-2.1 en date du 09 f®vrier 2023 de 
la Communaut® de Communes Terroir de Caux 

¶ D®bat NÁ 2 en date du 26 septembre 2024, portant sur le PADD de la CCTC 

¶ D®bat du 17 d®cembre 2024 NÁ SP 2.1 portant sur lôArr°t du projet de Plan 
Local dôUrbanisme Intercommunal du Terroir de Caux 

¶ D®bat du 13 mai 2025 portant sur le deuxi¯me Arr°t du PLUI 

 

La commission : 

Les nombreux d®bats engag®s par les ®lus de la CCTC (79 communes) ont permis 
dô®laborer les diff®rentes phases li®es ¨ la mise ¨ lôenqu°te publique  

A cet effet, les ®lus ont d®battu, ¨ la n®cessit® dôharmoniser les r¯gles dôurbanisme, 
protection de lôenvironnementéen engageant une large concertation.  

Il en ressort notamment : (côest ce qui ressort de la concertation pr®alable ou de 
lôavis du public lors de lôEP ??, car ce sont les m°mes th®matiques) 

- Une majorit® de demande (60%) portant sur le caract¯re constructible ou non                 
dôune parcelle priv®e,  

-  Les demandes dôautorisation (25%) portant sur lôautorisation de changement de 
destination de constructions implant®es en zones agricoles ou naturelles, 

-  Les protections paysag¯res (haies, lin®airesé), 

-  La production dô®nergies renouvelables, 

-  Lô®tude des indices de cavit®s souterraines (RICS). 

A noter la tr¯s large majorit® favorable ¨ ce projet. 
 

4.1 PRESENTATION DE LA CC TERROIR DE CAUX 

4.2 Situation G®ographique : 

La communaut® de Communes se situe au nord du d®partement de la Seine-
Maritime, dans la r®gion de Normandie, ¨ proximit® imm®diate de la Manche. 

Son p®rim¯tre sô®tire vers le sud, sur plus de 36 km ¨ lôint®rieur des terres, jusquô¨ 
la commune dôEtaimpuis. La CCTC couvre ainsi un territoire de 489 kmĮ. 

Elle est majoritairement compos®e de communes rurales, avec une petite fa­ade 
littorale constitu®e de la commune de Quiberville sur Mer. 

Enserr® dans la partie nord-est de la Normandie, entre Dieppe et Rouen, le 
territoire de la CCTC est travers® par d'importants axes routiers, notamment 
l'autoroute A29, la nationale N27 et l'autoroute A151. 
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Ces infrastructures de transport assurent une accessibilit® directe aux grands 
p¹les r®gionaux tels que Dieppe, Le Havre et Rouen, ainsi qu'¨ des zones 
®conomiques strat®giques.  

Son si¯ge social est domicili® au 11, route de Dieppe 76730 BACQUEVILLE-EN-
CAUX. 

 

4.3 Donn®es g®n®rales  

La communaut® de Communes terroir de Population : compte 37 843 habitants 
en 2021, (Depuis 2015, on constate une l®g¯re diminution de la population), 

La surface  de la CCTDC est de 48 997 ha, 

Elle comptait 18 160 logements en 2021 dont 16697 maisons individuelles, 

Economie/emplois : 

V 8 941 emplois en 2022 

V Un territoire qui emploie moins dôactifs quôil nôen compte parmi ses 

habitants (53 emplois pour 100 actifs) 

V 9 zones dôactivit®s 

Equipements publics : 

V 3 gendarmeries 

V 5 centres dôincendie et de secours. 

V 4 coll¯ges 

V 20 regroupements p®dagogiques 
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V 20 biblioth¯ques communales 

V Plusieurs ®quipements sportifs dont 1 piscine 

V Une trentaine de salles des f°tes 

V Au moins 255 associations 

4.4 Cr®ation de l'intercommunalit® 

Terroir de Caux au 1er janvier 2017, cons®quence de la fusion de 3 
intercommunalit®s (Saane et Vienne, Trois Rivi¯res, Varenne et Scie) et de 3 
communes (Bracquetuit, Cressy, Cropus) repr®sentant d®sormais 79 communes pour 
plus de 38 000 habitants.  

4.5 Les 79 communes du Territoire (source Wikip®dia) 

Nom  
Surface  
(km 2) 

Population   
2022 

Densité  
(hab./km 2) 

Nom 
Surface  
(km 2) 

Population  
2022  

Densité  
(hab./km 2) 

Ambrumesnil 5,14 504 98 Les Cent-Acres 5,08 66 13 

Anneville-sur-Scie 5,41 411 76 Lestanville 1,63 93 57 

Auppegard 7,33 688 94 Lintot-les-Bois 2,81 197 70 

Auzouville-sur-
Saâne 

3,21 146 45 Longueuil 11,73 508 43 

Avremesnil 5,42 1 000 185 Longueville-sur-Scie 3,96 908 229 

Bacqueville -en-
Caux  
(siège) 

12,19 1 897 156 Luneray 5,08 2 166 426 

Beautot 3,5 155 44 Manéhouville 4,28 216 50 

Beauval-en-Caux 15,53 464 30 Montreuil-en-Caux 9,4 490 52 

Belleville-en-Caux 4,38 746 170 Muchedent 7,05 126 18 

Belmesnil 3,03 446 147 Notre-Dame-du-Parc 3,01 185 61 

Bertreville-Saint-
Ouen 

6,67 339 51 Omonville 2,83 283 100 

Bertrimont 4,74 218 46 Ouville-la-Rivière 6,34 461 73 

Biville-la-
Baignarde 

7,08 658 93 Quiberville-sur-Mer 3,35 544 162 

Biville-la-Rivière 2,22 104 47 Rainfreville 2,58 74 29 

Brachy 11,15 676 61 Royville 4,44 315 71 

Bracquetuit 8,47 333 39 Saâne-Saint-Just 6,7 137 20 

Calleville-les-
Deux-Églises 

5,71 329 58 Saint-Crespin 6,35 316 50 

Criquetot-sur-
Longueville 

7,22 219 30 Saint-Denis-d'Aclon 2,42 128 53 

Cropus 4,78 251 53 Saint-Denis-sur-Scie 8,63 663 77 

Crosville-sur-Scie 3,51 233 66 Saint-Germain-d'Étables 7,26 235 32 

Dénestanville 2,69 283 105 Saint-Honoré 3,02 199 66 

Étaimpuis 10,6 861 81 
Saint-Maclou-de-
Folleville 

13,21 609 46 

Fresnay-le-Long 5,22 333 64 Saint-Mards 6,52 171 26 

Gonnetot 2,33 170 73 Saint-Ouen-du-Breuil 6,3 906 144 

Gonneville-sur-
Scie 

8,73 548 63 Saint-Ouen-le-Mauger 6,06 277 46 

Greuville 2,96 374 126 Saint-Pierre-Bénouville 8,39 354 42 

Gruchet-Saint-
Siméon 

2,63 687 261 Saint-Vaast-du-Val 5,79 463 80 

Gueures 6,07 524 86 Saint-Victor-l'Abbaye 8,43 751 89 
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https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2F%C3%89taimpuis%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2F%C3%89taimpuis%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Maclou-de-Folleville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Maclou-de-Folleville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Maclou-de-Folleville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Maclou-de-Folleville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fresnay-le-Long
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FFresnay-le-Long%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FFresnay-le-Long%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Mards
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Mards%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Mards%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gonnetot
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGonnetot%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGonnetot%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Ouen-du-Breuil
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Ouen-du-Breuil%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Ouen-du-Breuil%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gonneville-sur-Scie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gonneville-sur-Scie
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGonneville-sur-Scie%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGonneville-sur-Scie%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Ouen-le-Mauger
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Ouen-le-Mauger%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Ouen-le-Mauger%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Greuville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGreuville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGreuville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Pierre-B%C3%A9nouville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Pierre-B%C3%A9nouville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Pierre-B%C3%A9nouville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gruchet-Saint-Sim%C3%A9on
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gruchet-Saint-Sim%C3%A9on
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGruchet-Saint-Sim%C3%A9on%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGruchet-Saint-Sim%C3%A9on%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Vaast-du-Val
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Vaast-du-Val%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Vaast-du-Val%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gueures
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGueures%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGueures%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Victor-l%27Abbaye
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Victor-l%27Abbaye%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSaint-Victor-l%27Abbaye%2F%C3%A9volution_population&action=edit


Υ 
 

Gueutteville 2,99 80 27 Sainte-Foy 6,72 629 94 

Hermanville 4,72 116 25 Sassetot-le-Malgardé 2,56 105 41 

Heugleville-sur-
Scie 

13,09 654 50 Thil-Manneville 6,78 659 97 

Imbleville 5,28 315 60 Tocqueville-en-Caux 3,17 141 44 

La Chapelle-du-
Bourgay 

2,99 109 36 Torcy-le-Grand 8,75 793 91 

La Chaussée 8,08 553 68 Torcy-le-Petit 3,66 516 141 

La Fontelaye 3,99 24 6 Tôtes 7,61 1 555 204 

Lamberville 7,33 188 26 Val-de-Saâne 13,87 1 468 106 

Lammerville 8,76 307 35 Val-de-Scie 22,05 2 533 115 

Le Bois-Robert 4,95 385 78 Varneville-Bretteville 9,22 326 35 

Le Catelier 3,84 268 70 Vassonville 5,65 417 74 

    Vénestanville 2,64 184 70 

4.6 Structure administrative 

La CCTC a ®t® cr®®e en janvier 2017, elle sôinscrit dans un contexte de 
r®organisation des collectivit®s locales visant ¨ am®liorer la coh®rence et lôefficacit® 
de lôaction publique ¨ lô®chelle intercommunale. 

Son pr®sident est Monsieur Olivier BUREAUX maire de Longueville sur Scie 

Il a succ®d® ¨ Monsieur Jean-Luc CORNIERE, maire de Sainte Fois 

La structuration retenue par les ®lus du territoire est la suivante : 

Å 7 p¹les dô®quilibre : 

V Luneray, accompagn®e de Gruchet-Saint-Sim®on et Gueures 
V Bacqueville-en-Caux 
V La commune d®l®gu®e dôAuffay (Val-de-Scie) 
V Val-de-Sa©ne 
V T¹tes 
V Longueville-sur-Scie, accompagn®e de St-Crespin 
V Le bin¹me des deux Torcy (Torcy-le-Petit et Torcy-le-Grand). 

Å 5 p¹les dôappuis : 

V Longueuil 
V Ouville-la-Rivi¯re 
V Avremesnil 
V Brachy 
V Saint-Victor-lôAbbaye 

Les centres-bourgs non cit®s pr®c®demment sont consid®r®s en tant que ç villages è. 

4.7 Le patrimoine b©ti 

Le territoire de la communaut® de communes de Terroir de Caux compte 14 
monuments historiques  qui b®n®ficient dôune protection r®glementaire du fait de leur 
int®r°t historique, artistique ou architectural. 

Ces monuments font lôobjet de servitudes dôutilit® publique. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gueutteville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FGueutteville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FGueutteville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sainte-Foy_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSainte-Foy_%28Seine-Maritime%29%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSainte-Foy_%28Seine-Maritime%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hermanville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FHermanville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FHermanville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sassetot-le-Malgard%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FSassetot-le-Malgard%C3%A9%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FSassetot-le-Malgard%C3%A9%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Heugleville-sur-Scie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Heugleville-sur-Scie
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FHeugleville-sur-Scie%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FHeugleville-sur-Scie%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thil-Manneville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FThil-Manneville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FThil-Manneville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Imbleville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FImbleville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FImbleville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tocqueville-en-Caux
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FTocqueville-en-Caux%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FTocqueville-en-Caux%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Chapelle-du-Bourgay
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Chapelle-du-Bourgay
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Chapelle-du-Bourgay%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Chapelle-du-Bourgay%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Torcy-le-Grand_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FTorcy-le-Grand_%28Seine-Maritime%29%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FTorcy-le-Grand_%28Seine-Maritime%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Chauss%C3%A9e_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Chauss%C3%A9e_%28Seine-Maritime%29%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Chauss%C3%A9e_%28Seine-Maritime%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Torcy-le-Petit_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FTorcy-le-Petit_%28Seine-Maritime%29%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FTorcy-le-Petit_%28Seine-Maritime%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Fontelaye
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Fontelaye%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLa_Fontelaye%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/T%C3%B4tes
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FT%C3%B4tes%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FT%C3%B4tes%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lamberville_(Seine-Maritime)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLamberville_%28Seine-Maritime%29%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLamberville_%28Seine-Maritime%29%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Val-de-Sa%C3%A2ne
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FVal-de-Sa%C3%A2ne%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVal-de-Sa%C3%A2ne%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lammerville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLammerville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLammerville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Val-de-Scie
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FVal-de-Scie%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVal-de-Scie%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Bois-Robert
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLe_Bois-Robert%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLe_Bois-Robert%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Varneville-Bretteville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FVarneville-Bretteville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVarneville-Bretteville%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Catelier
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FLe_Catelier%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FLe_Catelier%2F%C3%A9volution_population&action=edit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vassonville
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Mod%C3%A8le%3ADonn%C3%A9es%2FVassonville%2Finformations_g%C3%A9n%C3%A9rales&action=edit&section=0
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Module%3ADonn%C3%A9es%2FVassonville%2F%C3%A9volution_population&action=edit


Φ 
 

La communaut® de communes est ®galement concern®e par la servitude dôutilit® 
publique de 5 monuments historiques situ®s en dehors de la communaut® de 
communes. 

xŔĤĲũũĳШĬƨШůŸŰƨůĲŰƣШőŔƚƣŸƖŔƕƨĲ 9ŸůůƨŰĲ 

Ch©teau 
VAL-DE-SCIE (AUFFAY), SAINT-DENIS-SUR-
SCIE et SAINT-MACLOU-DE-FOLLEVILLE 

Coll®giale Notre-Dame dôAuffay 
VAL-DE-SCIE (AUFFAY), HEUGLEVILLE-SUR-
SCIE, SAINT-DENIS-SUR-SCIE 

Eglise Saint-Pierre dôAuppegard AUPPEGARD 

Manoir dôAuzouville-sur-Sa©ne 
AUZOUVILLE-SUR-SAANE, LESTANVILLE et 
SAINTPIERRE BENOUVILLE 

Ch©teau de Montigny LES CENT ACRES 

Manoir de Bimorel et son parc 
IMBLEVILLE, SAINT-PIERRE BENOUVILLE et 
VAL DE-SAANE 

Croix du cimeti¯re dôImbleville IMBLEVILLE et VAL-DE-SAANE 

Notre-Dame de Lammerville LAMMERVILLE et BACQUEVILLE-EN-CAUX 

Eglise Saint-Pierre de Longueuil LONGUEIL 

Ch©teau de Longueville-sur-Scie 
LONGUEVILLE-SUR-SCIE, SAINTE-FOY et 
SAINT-CRESPIN 

Temple de Luneray 
LUNERAY, GUEURES et GRUCHET-SAINT-
SIMEON 

Manoir dôHautot-Mesnil 
MONTREUIL-EN-CAUX et VAL-DE-SCIE 
(SEVIS) 

Eglise Saint-Pierre de Muchedent 
MUCHEDENT, SAINT-HONORE et TORCY-LE-
GRAND 

Ch©teau de Bosc-le-Comte 
SAINT-PIERRE-LE-VIEUX (hors CC), 
LUNERAY, GUEURES et AVREMESNIL 

Ch©teau de Bretteville 
BRETTEVILLE-SAINT-LAURENT (hors CC), 
GONNETOT et SASSETOT-LE-MALGARDE 

Chapelle de Louvetot 
GRIGNEUSEVILLE (hors CC) et 
BRACQUETUIT 

Prieure de Bellencombre 
BELLECOMBRE (hors CC) et VAL-DE-SCIE 
(SEVIS) 

Villa gallo-romaine de Sainte-Marguerite-su-
Mer 

SAINTE-MAGUERITE-SUR-MER (hors CC) et 

QUIBERVILLE 

 
Outre les monuments historiques, la communaut® de communes Terroir de Caux 

se caract®rise par la pr®sence dôautres monuments dôint®r°t architectural. 
 

Commune Nombre Commune Nombre Commune Nombre 

Auzouville Sur 
Saane 

3 Fresnay Le Long 4 
Saint Maclou De 
Folleville 

7 

Avremesnil 3 Gonneville Sur Scie 7 Saint Ouen Du Breuil 8 

Bacqueville En 
Caux 

2 Gueutteville 6 Saint Vaast Du Val 3 

Beautot 9 Heugleville Sur Scie 3 T¹tes 15 

Beauval En Caux 9 Imbleville 5 Val De Scie (Auffay) 46 

Bertrimont 9 Fontelaye 7 Val De Scie (S®vis) 7 

Biville La 
Baignarde 

8 Longueville Sur Scie 3 Val De Scie (Cressy) 7 

Bracquetuit 4 Luneray 2 Varneville Bretteville 14 



ΝΜ 
 

Calleville Les Deux 
Eglises 

4 Montreuil En Caux 4 Vassonville 3 

Cropus 7 Muchedent 3   

Etaimpuis 6 
Saint Pierre 
B®nouville 

4   

4.8 Les sites et paysages classes ou inscrits 

La CC Terroir de Caux est concern®e par les sites inscrits suivants : 

Commune Site 

Ouville la rivi¯re Parcelle pr¯s de lô®glise 

Bacqueville en Caux, Beauval, Gueures, 
Hermanville, Lamberville, Lammerville, 
Saint-Mards, Thil-Manneville 

La vall®e de la Vienne 

Bacqueville en Caux, Lamberville Le ch©teau de Varengeville 

Val de Scie (Auffay) Le Parc du ch©teau de Bosmelet 

Longueville sur Scie Le vieux ch©teau 

Le Bois-Robert Le rond-point du Bois-Robert 

 
Ainsi que par des sites class®s : 

Commune Site 

Beauval en Caux Le Ch°ne de la ferme de Socquentot 

Ouville la Rivi¯re Eglise 

Beauval en Caux, Lamberville, 
Lammerville et Saint Mards 

La vall®e de la Vienne 

La Chapelle du Bourgay Le Ch©teau et le parc 

Sainte Foy Le Ch©teau et le parc 

Omonville Le Ch©teau et le parc 

Val de Scie (Auffay), Montreuil en Caux, 
Saint Denis Sur Scie 

Le parc du Ch©teau de Bosmelet 

4.9 Les caract®ristiques paysag¯res du territoire 

xe territoire de la communaut® de communes est caract®ris® par des plateaux 
entrecoup®s de vall®es de la Sa©ne, de la Scie et de lôArques. Les plateaux sont 
marqu®s par lôagriculture c®r®ali¯re, tandis que les vall®es sont plus humides et 
bocag¯res. 

Il est concern® par cinq unit®s de paysage : 

V Le pays de Caux au cîur de la Seine-Maritime, il est limit® ¨ lôest par les vall®es 
de la Varenne, de lôAndelle et par la vall®e de la Seine au sud.  

A lôapproche de la c¹te, le paysage prend un autre caract¯re, plus a®rien et plus 
ouvert, que lôon nomme le Caux maritime.  

Aux abords des grandes villes du Havre et de Rouen, le paysage rural du pays 
de Caux est form® de villages et de hameaux sôorganisant autour dôune route ou dôun 
carrefour.  
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Ces derniers se transforment sous lôinfluence des extensions urbaines. Le clos-

masure est lô®l®ment le plus caract®ristique du pays de Caux, il occupe g®n®ralement 

une surface de 1 ¨ 2 hectares. 

V Le Caux maritime (¨ d®caler)  au nord du pays de Caux il sô®tend de 
Dieppe jusquôau Havre, il sôagit dôune bande dôune dizaine de km de largeur 
sôenfon­ant dans les terres depuis le bord de mer.  

Lôhorizontalit® des champs sôaccompagne dôune rar®faction des clos-masures, 
des villages, des alignements dôarbres et des routes ¨ lôapproche des falaises.  

La route qui longe le littoral reste en retrait et les rares chemins qui m¯nent au 
bord de la falaise, sont peu mis en valeur.  

Cette ligne de rupture maintient les derniers espaces naturels du plateau, riches 
dôune grandes diversit® v®g®tale et faunistique. 

V La vall®e de la Varenne mesure une trentaine de kilom¯tres, elle trouve sa source 
au cîur du plateau de Caux et se dirige vers la Manche.  

En aval, elle forme une confluence avec la B®thune avant dô°tre rejointe par 
lôEaulne pour former lôArques.  

Cette vall®e ®troite est domin®e par des coteaux bois®s souvent assez abrupts. 
Malgr® de nombreux petits talwegs qui la rejoignent, la vall®e reste prise dans une 
enveloppe exig¿e, une rivi¯re peu mise en valeur, des prairies en fond de vall®e, des 
grandes cultures sur les coteaux plus doux avec des petits noyaux urbains isol®s dans 
la vall®e. 

V La for°t dôEawy et son plateau sô®tendent entre la vall®e de lôAndelle au sud, la 
vall®e de la Varenne et du H®ron ¨ lôOuest et le Pays de Bray au nord-Est.  

La for°t dôEawy est lôune des plus grandes for°ts de Normandie, elle sô®tend sur 
6 550 hectares.  

Cette unit® paysag¯re est compos®e dôun plateau agricole et de six massifs 
forestiers entrecoup®s de clairi¯res ainsi que des villages pris dans une couronne 
verte. 

V Vall®e du littoral : Les fleuves c¹tiers du pays de Caux constituent des points de 
contact, entre lôunivers littoral et le cîur du pays de Caux.  

S®par®s du plateau, ces reliefs en creux prennent naissance au centre du pays 
pour les plus grandes vall®es comme celles de la Durdent, de la Sa©ne, de la Valmont 
ou de la Scie.  

Ces derni¯res peuvent faire plus de 25 kilom¯tres de longueur. Cette unit® 
paysag¯re est caract®ris®e par ses vall®es et reliefs en creux qui forment des liens 
forts entre le cîur du plateau et la c¹te et servent notamment dôaxes de 
communication.  

Les coteaux bois®s forment dôimportantes continuit®s ®cologiques et paysag¯res 
depuis le cîur du pays de Caux jusquô¨ la mer. 

4.10 Les sites Natura 2000 

Le territoire de la communaut® de communes Terroir de Caux, est concern® par 
cinq sites Natura 2000 (quatre ZSC et une ZPS) majoritairement situ®s ¨ lôest et au 
nord : 

ỏ Zone Sp®ciale de Conservation ç Bassin de lôArques è ; 
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ỏ Zone Sp®ciale de Conservation ç Pays de Bray ï Cuestas Nord et Sud è ; 

ỏ Zone Sp®ciale de Conservation ç Littoral Cauchois è ; 

ỏ Zone Sp®ciale de Conservation ç For°t dôEawy è ; 

ỏ Zone de Protection Sp®ciale ç Littoral Seinomarin è. 

4.11 La trame verte et bleue 

La Trame Verte et Bleue est un outil dôam®nagement du territoire qui r®pond ¨ 
ces deux imp®ratifs, en compl®ment des autres d®marches de pr®servation des 
milieux naturels. 

4.12 Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) 

La CC Terroir de Caux est concern®e par 21 zones naturelles dôint®r°t 
®cologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) de type I sept ZNIEFF type II, dont une 
maritime et des zones humides en lien avec les cours dôeau et les marais arri¯re-
littoraux. 

 

 
TABLEAU DES ZNIEFF 

 

 §~ ÑǃƓĲ 

La Cavite du Bois des Rayons  Ν 
La Cari­aie du Carel  Ν 
Le Marais dôEglemesnil  Ν 
Les Cavit®s du Bois de Biville  Ν 
La Peupleraie de Saint-Ouen-sur-Brachy  Ν 
La Basse Vall®e de la Saane  Ν 
Le Hoquet, la Mare du Four  Ν 
Le Coteau du Chemin de Torcy  Ν 
Le Croc  Ν 
Le Coteau des Terres de Beau Soleil, la Cote 
et les Cavit®s du Bois du Pimont  

Ν 

La Vall®e de la Saane  Ν 
Les Coteaux de la T°te Adam  Ν 
Vassonville  Ν 
La Vall®e de la Scie  Ξ 
Les Forets dôEawy et dôArques et la Vall®e de 
la Varenne 

Ξ 

La Basse Vall®e de la Saane  Ξ 
Le Littoral de Saint-Aubin-sur-Mer a Quiberville  Ξ 
Les Cuestas du Pays de Bray  Ξ 

5 Etat initial de lôenvironnement 

5.1 Milieu physique 
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9ŸŰƚƣċƣƚ а 
a. Un climat temp®r®Ӣ oc®anique avec des temp®ratures douces, des 
pr®cipitations pr®sentes tout au long de lôann®e et des vents importants ; 

b. Un territoire qui repose enti¯rement sur de la craie, suivi de formations 
r®siduelles ¨ silex provenant de lôalt®ration de cette craie et couronn® par des 
limons de plateaux ; 

c. Une diversit®Ӣ de sols tr¯s int®ressante notamment pour lôagriculture sur les 
plateaux, 

d. Des d®bits homog¯nes toute lôann®e, avec un r®seau hydrographique peu 
d®velopp®Ӣ en surface d¾ aux caract¯res poreux et perm®able de la craie qui 
favorise lôinfiltration des eaux ; 

e. Des nappes dôeau souterraines vuln®rables aux pollutions en raison de la 
karstification importante de la craie et de lôapparition de b®toires ; 

f. Une topographie fa­onn®e par la g®ologie et lôhydrologie qui sôarticule autour 
de 4 vall®es principales, avec une altim®trie croissante du littoral vers 
lôint®rieur des terres ; 

g. Une organisation paysag¯re commune entre les diff®rentes vall®es avec des 
fonds de vall®e en prairies humides, des versants bois®s et un haut de 
plateau cultiv® ; 

h. Une activit®Ӣ agricole tr¯s diversifi®e (c®r®ales, ®levages, l®gumes...) et 
tourn®e vers lôindustrie agroalimentaire. 

EŰŢĲƨǂ а 
a) Prendre en compte les caract®ristiques topographiques et morphologiques 
du territoire dans lôimplantation des habitations (exposition au soleil, vues 
r®ciproques, ®viter les couloirs de vent, gestion des eaux...) ; 

b) Sôattacher aux ®l®ments du paysage dans les choix de d®veloppement du 
territoire afin de veiller ¨ une bonne int®gration paysag¯re des nouveaux 
am¯nagements ; 

c) Assurer la prise en compte de la qualit®Ӣ agronomique des sols dans les choix 
dôouverture ¨ lôurbanisation ; 

d) Prot®ger le r®seau hydrographique (pollution, artificialisation...) ainsi que les 
fonds de vall®e compos®s de prairies humides o½ se d®veloppent une faune 
et une flore typiques de ces milieux ; 

e) Pr®server les ®l®ments naturels qui limitent les ph®nom¯nes notables 
(inondations, ruissellements, coul®es de boue) et les transferts de polluant 

5.2 La Trame Verte et Bleue 

La Trame Verte et Bleue est un outil dôam®nagement du territoire qui r®pond ¨ 
ces deux imp®ratifs, en compl®ment des autres d®marches de pr®servation des 
milieux naturels.  

La Trame Verte et Bleue est constitu®e de : 

- R®servoirs de biodiversit®Ӣ (aussi appel®s cîur de nature, zones noyaux, 
zones sources, zones nodales), il sôagit de zones vitales, riches en biodiversit®Ӣ 
o½ les individus peuvent r®aliser tout ou partie de leur cycle de vie (reproduction, 
alimentation, abri...).  
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- Corridors ®cologiques (aussi appel®s corridors biologiques ou bi corridors), il 
sôagit des voies de d®placement emprunt®es par la faune et la flore qui relient 
les r®servoirs de biodiversit®Ӣ entre eux.  

Elle se d®cline dans les documents suivants : SRCE Haut-Normand, 

SRADDET, SCoT, 

9ŸŰƚƣċƣƚ 

a. Des enjeux forts en mati¯re de pr®servation environnementale et paysag¯re 
localis®s dans les zones humides et cours dôeau des fonds de vall®e et sur 
la basse vall®e c¹ti¯re de la Sa©ne (commune de Quiberville-sur-Mer et 
Longueil) ; 

b. Localement, des milieux particuliers au Pays de Bray et Pays de Caux et 
diversifi®s avec des massifs bois®s sur les versants des vall®es, des 
pelouses calcicoles (ponctuellement) et des zones humides en fond de vall®e 
(basse vall®e de la Sa©ne, vall®e de la Varenne) ; 

c. Des entit®s paysag¯res et environnementales entendues qui cumulent des 
protections ou inventaires (ZNIEFF, sites inscrits ou class®s) : 

V La vall®e de la Sa©ne, 
V La vall®e de la Vienne, 
V La vall®e de la Scie, 
V La vall®e de la Varenne, 
V Les falaises et platiers rocheux ¨ Quiberville-sur-Mer (littoral 
cauchois). 

d. Quatre sites Natura 2000 qui concernent une superficie limit®e du territoire 
mais qui pr®sentent des vuln®rabilit®s :  

V Un littoral constitu® de hautes falaises crayeuses prot®g®es au titre de la 
Directive Habitat et soumises ¨ des vuln®rabilit®s importantes notamment 
en mati¯re de recul du trait de c¹te (®boulements) et ¨ lôurbanisation 
ancienne en bordure de falaise, 

V Le cours dôeau de la Varenne prot¯g® ¨ lôest dans le bassin de lôArques, 
qui pr®sente de nombreuses zones humides et une vuln®rabilit®Ӣ en 
mati¯re de qualit®Ӣ des eaux, notamment via le d®veloppement des 
activit®s agricoles ou industrielles et de lôurbanisme, 

V De mani¯re tr¯s localis®e, 12 hectares de pelouses calcicoles, ¨ lôest du 
territoire. Ces habitats sp®cifiques au Pays de Bray (dont une petite partie 
est situ®e sur le territoire de Terroir de Caux) sont menac®s par les 
ph®nom¯nes dôembroussaillement ou dôintensification des pratiques, 

V La for°t dôEawy en limite de territoire et en amont du versant est de la 
Varenne. 

a) Globalement, une superficie relativement importante dôinventaires 
patrimoniaux avec 23,9% concentr®e dans les fonds de vall®es, c¹teaux et 
sur la commune littorale du territoire, 

b) Des acteurs locaux actifs en mati¯re de pr®servation de lôenvironnement sur 
la frange nord du territoire :  
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V acquisitions de la basse vall®e de la Sa©ne par le Conservatoire qui 
d®l¯gue la gestion au D®partement de Seine-Maritime, 

V Un projet territorial cons®quent qui implique la relocalisation du camping 
de Quiberville-sur-Mer et la cr®ation dôune STEP, 

V Une volont®Ӣ de raccorder la Sa©ne ¨ la mer par int®r°t ®cologique, 
hydraulique et paysager. 

c) Un patrimoine b©ti notable qui fait lôobjet dôinscription et de classement 
(ch©teau, parc, ®glise). 

EŰŢĲƨǂ 
a) Prot®ger les sites Natura 2000 de tout impact direct ou indirect 

b) Maitriser le d®veloppement urbain et limiter la fragmentation des milieux ¨ 
lôint®rieur et ¨ proximit®Ӣ des espaces cibl®s comme recouvrant un enjeu 
®cologique mais ®galement une identit®Ӣ particuli¯re au territoire ; 

c) Prendre en compte le projet territorial de la Basse Vall®e de la Sa©ne port® 
par les communes de mani¯re ¨ pr®server et restaurer ce site :  

V Anticiper la d®localisation du camping de Quiberville-sur-Mer et la 
cr®ation dôune nouvelle station dô®puration, 

V Accompagner le projet de r®-estuarisation de la Sa©ne, 
V Prendre en compte les projets ¨ long terme dôaccueil du public et 
dôam¯nagements durables et p®dagogiques de mani¯re ¨ valoriser les 
zones humides et coteaux du site. 

d) Plus globalement pour les espaces naturels dôint®r°t ®cologique et paysager, 
îuvrer ¨ une pr®servation et une mise en valeur durable de ces derniers qui 
renvoient ¨ une image positive du territoire et qui disposent de fonctionnalit®s 
®cologiques et hydrauliques, 

e) Prot®ger les zones humides, de mani¯re ¨ conserver ou restaurer leur r¹le 
de zone tampon en cas de crues, de r®servoirs accueillant une faune et une 
flore sp®cifiques, 

f) Concilier enjeux agricoles et ®cologiques tout en maitrisant les pollutions 
agricoles notamment dans un contexte de ruissellement / ®rosion important 
aux cons®quences sur la ressource en eau.  

5.3 Equilibre  entre ressources et usages 

9ŸŰƚƣċƣƚ а 
a) Une qualit®Ӣ microbiologique fluctuante des zones de p°che 

b) Des eaux de baignade de bonne qualit®Ӣ, am®lior®e notamment par la 
nouvelle station dô®puration de Longueil,  

c) Des masses dôeau c¹ti¯res en bon ®tat ®cologique mais avec un mauvais 
®tat chimique (par la pr®sence de substances polluantes) ; 

d) Une ressource souterraine en eau :  

V Mobilisable par des captages souterrains ; 
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V Fragile en terme qualitatif (®tat chimique m®diocre des masses dôeau 
souterraine du territoire) vis-̈-vis des pollutions superficielles et de 
lôoccupation des sols ; 

V Malgr®Ӣ cette fragilit®Ӣ, une bonne qualit®Ӣ globale de lôeau potable au 
robinet ; 

V Fragile en termes quantitatifs, notamment pour le captage de Saint-
Ouen-sous- Brachy, en limite de capacit® de desserte pour les habitants 
et qui contraint les projets de d®veloppement sur le territoire, ¨ la fois 
public et priv®.  

e) De nombreux captages destin®s ¨ lôalimentation en eau potable et des 
projets de renforcement en cours (Muchedent) ; 

f) Environ la moiti®Ӣ du territoire est concern®Ӣ par lôassainissement non-collectif 
dont plus de 50% des installations sont jug®es comme ®tant non conformes ; 

g) Un r®seau dôassainissement collectif disparate qui pr®sente des lacunes en 
mati¯re de fili¯re de traitement et ponctuellement de fonctionnalit®Ӣ de r®seau 
: 

V  9 STEP sur les 19 sont en surcharge ou ne peuvent plus accueillir de 
nouveaux effluents ; 

V Le raccordement de la nouvelle STEP ¨ Longueil, dans le cadre du 
projet de la Basse Vall®e de la Sa©ne, permet de r®pondre ¨ des 
probl®matiques de rejets et de limites de capacit® sur ce secteur, 

V Le projet dôune nouvelle station dô®puration ¨ Val-de-Sa©ne, permettra 
®galement de r®pondre ¨ des probl®matiques de rejets, en amont du 
fleuve et des probl®matiques de limites de capacit® sur ce secteur.  

EŰŢĲƨǂ а 
a. Suivre les dispositions et les enjeux du SDAGE et du SCoT avec lesquelles 
le PLUi doit °tre compatible ; 

b. Veiller ¨ conserver des eaux de baignade de bonne qualit®Ӣ, vecteurs de 
tourisme et de dynamisme saisonnier sur le territoire ; 

c.  Pr®server et am®liorer la qualit®Ӣ ®cologique des cours dôeau, conditionnant 
la pr®servation de la biodiversit®Ӣ sur le territoire ; 

d. Limiter les ph®nom¯nes de pollutions superficielles (lies aux ®coulements) 
afin de prot®ger la ressource souterraine en eau particuli¯rement fragile : 

V Limiter les ruissellements par une prise en compte des am¯nagements 
et ®l®ments dôint®r°t hydraulique ; 

V Garantir une r®glementation adapt®e en mati¯re de gestion des eaux 
pluviales ; 

V Cadrer les constructions et activit®s dans les p®rim¯tres de protection 
des captages dôalimentation en eau potable. 

e. Veiller ¨ limiter les pollutions fluctuantes dans les zones de p°che issues des 
cours dôeau et leur exutoire :  

V Prise en compte de la capacit® des STEP et de leur ®tat en lien avec le 
d®veloppement projet®Ӣ ; 
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V Limiter les effluents dans les milieux r®cepteurs par une protection des 
cours dôeau, de leurs abords et une prise en compte de lôoccupation des 
sols en amont des cours dôeau. 

f. Veiller ¨ lôad®quation entre le d®veloppement de nouvelles habitations et la 
capacit® de traitement des eaux us®es du r®seau dôassainissement collectif  

5.4 Enjeux dôAvenir 

9ŸŰƚƣċƣƚ а 
a. Un territoire relativement ®pargn® par la pollution atmosph®rique ; 

b. Des activit®s humaines g®n®ratrices de polluants : agriculture, transport et 
industrie ; 

c. Un r®chauffement climatique en cours dôobservation : des ®t®s plus chauds 
et plus secs attendus ayant une cons®quence directe sur la ressource en 
eau ; 

d. Des risques accentu®s par le changement climatique :  

V hausse des inondations par d®bordement de cours dôeau et submersion 
marine, 

V augmentation des ruissellements et mouvements de terrain, 

V concentration des polluants pouvant modifier la qualit®Ӣ des eaux, ...  

e. Une consommation ®nerg®tique essentiellement li®e au secteur r®sidentiel 
et au transport routier ; 

f. Une d®pendance aux ®nergies fossiles encore forte ; 

g. Une production ®nerg®tique non n®gligeable sur le territoire et en ®volution :  

V D®veloppement ®olien industriel ; 
V Recours ¨ lôutilisation du bois ¨ lô®chelle des habitations 
V Emergence de projets solaires ¨ lô®chelle individuelle. 

h. Un potentiel non n®gligeable et identifi® sur la biomasse, le solaire et lô®olien  

EŰŢĲƨǂ а 
a. Cadrer les projets pouvant alt®rer la qualit®Ӣ de lôair et de lôeau ; 

b. Participer au d®veloppement des mobilit®s d®carbon®es et des ®nergies 
renouvelables et cadrer les projets ; 

c. Anticiper lô®volution du climat dans la construction et la v®g®talisation du 
territoire ; 

d. Une transition ®nerg®tique ¨ envisager par une r®habilitation de lôhabitat 
ancien ¨ poursuivre, une mobilit®Ӣ et un d®veloppement urbain ¨ repenser  

5.5 Risques, Contraintes et Nuisances 

9ŸŰƚƣċƣƚ 
a. Un territoire tr¯s contraint par des risques naturels : 

V Des vall®es particuli¯rement sensibles aux inondations, 
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V Un littoral vuln®rable aux submersions marines, 

V Des ruissellements provenant des plateaux, 

V Des nappes phr®atiques pouvant °tre affleurantes, 

V Des mouvements de terrain g®n®rateurs de forts risques : effondrement 
des cavit®s souterraines, ®rosion des sols et du trait de c¹te, retrait et 
gonflement des argiles ï  

b. Des activit®s humaines g®n®ratrices de risques ou nuisances :  
V Une proximit®Ӣ des sites ®lectronucl®aires de Penly et Paluel, 

V Des activit®s industrielles ou agricoles class®es ICPE voire SEVESO 
seuil bas, 

c. Des axes de transports g®n®rant des nuisances li®es au transport de 
mati¯res dangereuses et au bruit, 
V Des sites et sols pollu®s identifies, dont certaines friches remobilisables  

d. Une faible pollution lumineuse malgr®Ӣ la proximit®Ӣ des p¹les urbains de 
Dieppe et Rouen ; 

e. Une gestion des d®chets d®j¨ӡ organis®e sur le territoire 

EŰŢĲƨǂ а 
a) Porter une attention particuli¯re ¨ tous les secteurs sensibles aux risques ; 

b) Prendre en compte les nuisances dans les projets dôam®nagement futurs ; 

c) Maintenir les ®l®ments n®cessaires ¨ la limitation des risques (haies, prairies 
humides, talus, ...) ; 

d) Promouvoir des am®nagements visant ¨ limiter lôimperm®abilisation des sols  

5.6 Le paysage 

9ŸŰƚƣċƣƚ 
a. Une diversit®Ӣ des paysages entre plateaux, vall®es et littoral ; 

b. Des paysages prot®g®s par des sites inscrits ou class®s, concernant 
particuli¯rement la vall®e de la Vienne et de nombreux ch©teaux et parcs ; 

c. Des ®l®ments identitaires caract®ristiques du paysage li®s :  

V aux organisations urbaines : clos-masures, bourgs, grands jardins et 
parcs, ...  

V aux reliefs : coteaux bois®s, falaise, plateau agricole ouvert, 

V ¨ la v®g®tation : forets, bois, haies, talus plantes, vergers, ripisylve... 

V ¨ lôeau : rivi¯res, prairies humides, mares, la Manche. 

d.  De nombreux ®l®ments visibles dans le paysage et permettant de se 
rep®rer : clochers, ch©teaux dôeau, ®oliennes, lignes ®lectriques,  .. 

e. Des vues remarquables et caract®ristiques essentielles ¨ la d®couverte des 
paysages du territoire ; 

f. Des axes de communication (routes, chemins de randonn®e) vecteurs de 
d®couverte des paysages ; 
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g. Des entr®es de villes et bourgs globalement de bonne qualit®Ӣ pouvant °tre 
alt®r®e par le d®veloppement urbain en extension : activit®s ®conomiques, 
habitat, ®quipements  

EŰŢĲƨǂ 
h. Pr®server les caract®ristiques paysag¯res locales pour valoriser le territoire 
et son identit®Ӣ en maintenant notamment les pourtours v®g®talis®s des 
espaces b©tis : les talus plantes, haies et vergers ; 

i. Renforcer et clarifier les r¯gles de construction dans les secteurs sensibles, 
notamment autour des monuments historiques et sites inscrits et class®s ; 

j. Respecter les organisations traditionnelles qui diff¯rent entre plateaux et 
vall®es ; 

k. Pr®server lôactivit®Ӣ agricole et le p©turage, garants du maintien de la qualit®Ӣ 
des paysages ; 

l. Prot®ger les bois et ®l®ments v®g®taux qui participent au paysage, ¨ la 
gestion des risques et au fonctionnement ®cologique du territoire : for°t, 
boisement de coteaux, ripisylve. 

m. Inciter la plantation dôessences locales et adapt®es au territoire et ¨ son 
climat ; 

n. Maitriser le d®veloppement urbain en prenant en compte la sensibilit®Ӣ 
paysag¯re ; 

o. Inciter ¨ la r®alisation dôop®rations dôam®nagement qualitatives, 
particuli¯rement en p®riph®rie des espaces d®j¨ӡ urbanis®s ; 

p. Prot®ger les vues identifi®es comme remarquables de toutes constructions 
pouvant obstruer ces derni¯res ; 

q. Sôappuyer sur les chemins pour valoriser le territoire et ses paysages ; 

r. Porter une attention particuli¯re ¨ la qualit®Ӣ des entr®es de villes et bourgs 
dans les futurs am®nagements  

 

6 PRESENTATION ET ANALYSE DU DOSSIER  

6.1 Contenu du dossier 

Le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique a été élaboré par le cabinet G®ostudio, 
45 rue Norbert Hooke 76800 Saint Etienne du Rouvray. 

Il se compose des pi¯ces r®glementaires pr®vues par le Code de Lôurbanisme, 
dans le cadre de lô®laboration dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) Il 
comprend notamment : 

6.2 Le rapport de pr®sentation : 

Diagnostic général ( pièce  1A)  Document broché de 738 pages. 

Il expose les choix retenus pour lôam®nagement du territoire,  
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Il inclut le diagnostic du territoire, lô®tat initial de lôenvironnement, lôexpos® des motifs 
et lô®valuation des incidences du plan sur lôenvironnement, ainsi que les mesures 
prises pour sa préservation et sa mise en valeur : 

V Présentation du territoire intercommunal 

V Les documents de rang supérieur 

V Diagnostic socio-démographique 

V Diagnostic habitatШDiagnostic socio-économique 

V Diagnostic urbain 

V Les équipements sur le territoire. 

V Mobilités...... 

Etat initial de lôenvironnement (pièce 1B)  Document broché de 286 pages 

Ce document identifie les incidences potentielles du projet  sur lôenvironnement et 
propose des mesures dô®vitement, de r®duction ou de compensation : 

V Milieu physique 

V La Trame verte et bleue 

V Equilibre entre ressources et usages 

V Les enjeux dôavenir : lôair, le climat et lô®nergie 

V Les risques, contraintes et nuisances, naturels et technologiques 

V Le paysage 

Diagnostic agricole (pièce 1C)  Document broché de 24 pages 

Sont objectifs est de : 
V Dresser le portrait agricole 

V Recenser et localiser toutes les activités agricoles 
professionnelles, 

V Identifier les enjeux à prendre en compte dans le PLUi  

Justificatif du projet (pièce 1D)  Document broché de 274 pages 

Les choix du Projet de Terroir de Caux se justifient dans ce document qui met en 
évidence les spécificités, les atouts à valorisés mais aussi les faiblesses à corriger.  

Il résume  les grandes orientations des élus pour le développement du territoire 
pour les quinze prochaines années.  

Préambule  

V Les choix retenue pour la construction du PLUi 

V Justification de la compatibilité du PLUi avec les documents de rang supérieur 

V Justification du respect de la loi littorale pour le PLUi  

V Justification de la construction du PLUi et de la compatibilité entre ses pièces 

V La consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

V Les indicateurs de suivi et dô®valuation du PLUi 
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Evaluation environnementale (pièce 1E)  document broché de 440 
pages et  R®sum® non technique de lô®valuation environnementale 
(pièce 1E)  48 pages 

Elle consiste en lôanalyse spatialis®e des incidences (positives et 
négatives) des secteurs de développement inscrits dans le PLUi de la 
Communauté de communes Terroir de Caux. 

Etudes L.111 -8 Document agrafé de 18 pages 

Cette étude reprend le contexte réglementaire et justifie, en fonction des 
spécificité locales les règles compatibles avec la prise en compte des nuisances, de 
la s®curit®, de la qualit® architecturale ainsi que de la qualit® de lôurbanisme et des 
paysages pour les trios OAP suivantes : 

ü OAP des vikings-Beautot-Varneville 

ü OAP route de Paris Torcy-le-Grand 

ü OAP route de Paris-La Chapelle du Bourgay 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 
(pièce N°2) Document broché de 36 pages :  

Il fixe les grandes orientations du territoire à lôhorizon 2036, exprime le projet 
politique du territoire et énonce les objectifs retenus  par la Communauté de 
Communes Terroir de Caux pour lôavenir et lôam®nagement de son territoire : 

Préambule  

V Le contexte l®gislatif et r¯glementaire du Projet dôAm®nagement et de 
Développement Durables 

V Hiérarchisation des enjeux issus du diagnostic territorial Le Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables 

 

Le règlement écrit (pièce 3A)  Document broché de 239 pages 

Ils constituent la mise en îuvre du projet dans lôespace et le temps, la traduction 
règlementaire des objectifs du PADD. 

Il est opposable aux autorisations dôurbanisme, et d®fini les droits ¨ construire 
sur lôensemble du territoire intercommunal : 

V Rappels ï Informations générales 
V Dispositions générales 
V Dispositions applicables aux zones urbaines 
V Dispositions applicables aux zones agricoles 
V Dispositions applicables aux zones naturelles 
V Annexes 

Le règlement graphique n°1  une chemise cartonnée renfermant pour 
chaque commune deux documents en format A3 : 

ü Plan 1 : Habillage, zonage et prescriptions réglementaires  
ü Plan 2 : Habillage, prescriptions réglementaires et autres 

informations 
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Ces plans sont classés par ordre alphabétique de «  Ambrumesnil à 
Lammerville ». Soit 37 communes. 

Le règlement graphique n°2 Шune chemise cartonn®e renfermant pour 
chaque commune deux documents en format A3 : 

ü Plan 1 : Habillage, zonage et prescriptions r®glementaires  
ü Plan 2 : Habillage, prescriptions r®glementaires et autres informations 

Ces plans sont classés par ordre alphabétique de « Le bois Robert à 
Vénestanville. » Soit 42 communes. 

Le règlement graphique n°36 ï RICS une chemise cartonnée 
renfermant 8 plans en format A3 cartographiant lôhabillage et les p®rim¯tres 
dôindices et de cavit®s sur lôensemble du territoire Terroir de Caux. 

Les annexes  (pièces 4)  

Elles regroupent les documents informatifs ou complémentaires tels que les 
Servitudes dôUtilit® Publique (SUP), les emplacements r®serv®s, les zones ¨ risques, 
les documents de pr®vention (PPRIé). 

Liste des Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) (Pi¯ces 4A) Document agrafé 
de 6 pages 

Plans des SUP (Pièces 4B ) une chemise cartonnée renfermant 79 plans en 
format A3 identifiant pour chaque commune du Territoire de la communauté de 
communes Terroir de Caux les servitudes dôutilit® public. 

Classement sonore infra terrestre (Pièces 4C)  Document agrafé de 45 pages  

Plan Pr®vention des risques dôinondation (PPRI) (Pièces 4D)  Document 
agrafé de 3 pages  

Recensement des indices de cavités souterraines ( RICS) (pièces 4E)  « Les 
documents sont consultables via le lien internet suivant  » :  

https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-
habitation/demarchesdurbanisme/recensement-des-indices-de-cavites-
souterraines/rics/ (Vu exact) 

Pour chacune des communes de Terroir de Caux, le RICS se compose des 
pièces suivantes :  

ü dôun rapport de pr®sentation (RP) ; 

ü dôun Plan des Indices de Cavit®s Souterraines (PICS) : document graphique 
où chaque indice de cavité souterraine est mentionné par un symbole, une 
couleur et un num®ro dôidentification, 

ü dôune fiche dôinformation pour chaque indice (d®sign® par le num®ro INSEE 
de la commune et dôun num®ro dôordre) pouvant comprendre des documents 
dôinformation (tableau r®capitulatif des informations recueillies, copie de 
documents dôarchiveé) 

ü dôun tableau de synth¯se des indices. 

Collecte des déchets (Pièces 4F)  Document agrafé  

https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/recensement-des-indices-de-cavites-souterraines/rics/
https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/recensement-des-indices-de-cavites-souterraines/rics/
https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/recensement-des-indices-de-cavites-souterraines/rics/
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Assainissement (Pièce 4G)  Document agrafé de 21 pages 

Droits de préemption commerciaux et artisanaux (Pièces 4H )  

Les documents sont consultables via le lien internet suivant : 

https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/droit-de-
preemption-commercial-et-artisanal/ (Vu exact) 

Le droit de préemption commercial et artisanal est institué sur les centres-

bourgs des communes pôles : Bacqueville-en-Caux, Luneray, Tôtes, Val-de-Saâne 

et Val-de-Scie. 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation th®matiques (OAP) 
(Pièces 5 A) Document broché de 25 pages  

Elles concernent toutes les demandes dôautorisation dôurbanisme et définissent 
les principes qui sôappliquent sur lôensemble du territoire : 

V Préambule 
V Trame verte 
V Trame bleue 
V Milieux calcicoles 
V Interface entre espace Bati et espace agricole ou naturel 
V Biodiversité urbaine 
V Trame noire 
V Trame Brune 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation sectoriell es 
(OAP)  (Pièces 5B)  Document de 401 pages. 

Elles fixent des strat®gies dôam®nagement sur certains secteurs sp®cifiques. 
(Zones à urbaniser, projet de centralité, aménagements spécifiques 

Les OAP sont opposables aux demandes dôautorisation dôurbanisme dans un 
rapport de compatibilité. 

Elles rel¯vent de lôapplication des articles L.151-6 et L.151-7 du Code 
de lôUrbanisme 

Au total, le territoire de la CC Terroir de Caux comprend 84 sites qui 
font lôobjet dôune orientation dôam®nagement et de programmation 
sectorielles : 

V Contexte Règlementaire 
V OAP Sectorielle : 

 
Le document relatif ̈  lôabrogation de la carte communale des 17 

communes. Document agrafé de 20 pages  

Ce document justifie lôint®gration de ces communes dans le périmètre du PLUi 
et la disparition de leurs documents dôurbanisme actuel. 

Il comporte un préambule dans lequel sont détaillées les raisons du souhait 
dôabrogation de 17 cartes communales et la proc®dure suivie.  

https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/droit-de-preemption-commercial-et-artisanal/
https://www.terroirdecaux.fr/vivre-ici/votre-habitation/demarchesdurbanisme/droit-de-preemption-commercial-et-artisanal/
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Il présente de manière sommaire, pour chaque commune concernée les 
évolutions prévues dans le projet de PLUi en comparaison avec les cartes 
communales en vigueur. 

La commission dôenqu°te 

Le dossier propos® ¨ lôenqu°te publique contient 2655 pages ainsi que les 
nombreuses annexes. 

 

PRESENTATION DU PLUI (Partie II)  

7 PRINCIPAUX OBJECTIFS DU PLUi 

le projet de territoire vise ¨ fixer un cap et d®finir les grandes orientations des 
politiques publiques locales ¨ renforcer ou ¨ engager pour soutenir le d®veloppement 
de la CC Terroir de Caux sur diff®rentes th®matiques.  

Ce document doit traduire les grandes lignes politiques ¨ travers des r¯gles 
dôurbanisme ¨ lô®chelon parcellaire, autrement dit ¨ lô®chelle des projets 
dôam®nagement. 

Lôobjectif est dôaboutir ¨ un document complet permettant une meilleure 
articulation entre le d®veloppement de lôhabitat, des activit®s ®conomiques, du 
commerce ou des ®quipements publics. 

Les objectifs affich®s ¨ travers la d®lib®ration de prescription du PLUi sôorganise 
en deux cat®gories : les objectifs globaux et les objectifs sp®cifiques.  

Ces objectifs sont les suivants : 

 

 

Objectifs globaux : 

o D®finir un projet de d®veloppement intercommunal sôinscrivant dans les 
orientations des documents de rang sup®rieur et notamment du SCoT du 
Pays Dieppois Terroir de Caux 

o Doter la Communaut® de Communes Terroir de Caux dôun document 
dôurbanisme unique, sôappuyant sur la diversit® de ses communes membres  
et coh®rent ¨ lô®chelle de son territoire permettant ainsi un d®veloppement 
organis® et ma´tris® de lôurbanisation 

o Elaborer et mettre en îuvre une politique de lôhabitat partag®, permettant 
dôam®liorer lôad®quation entre lôoffre et la demande, en d®finissant des 
objectifs adapt®s territorialis®s et en optimisant le foncier constructible 

o Permettre lôaccueil de populations nouvelles et lôimplantation dôactivit®s 
®conomiques dans un souci dô®quilibre entre d®veloppement urbain, 
r®habilitation urbaine et pr®servation des espaces agricoles naturels et des 
paysages  

o Pr®server la s®curit® et la salubrit® publique notamment en pr®voyant la 
gestion des risques inh®rents au territoire 
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Objectifs sp®cifiques : 

o Prendre en compte la diversit® du territoire au regard des dynamiques 
territoriales, des sp®cificit®s ®conomiques, naturelles, agricolesé 

o D®velopper lôattractivit® du territoire, aussi bien r®sidentielle quô®conomique, 
afin de favoriser lôaccueil de nouveaux habitants et de nouvelles entreprises 

o Retrouver une attractivit® des centre-bourgs afin dôam®liorer le cadre de vie, 
en y favorisant la mixit® g®n®rationnelle, fonctionnelle et sociale 

o Permettre une offre diversifi®e dôacc¯s aux logements pour densifier les 
centre-bourgs 

o Organiser lôam®nagement commercial et qualifier les centre-bourgs en 
ma´trisant la croissance des surfaces commerciales 

o Anticiper le monde de demain en favorisant les nouvelles technologies 

o Favoriser un d®veloppement ®quilibr® du territoire, respectueux des 
paysages et des espaces naturels notamment en pr®servant les espaces de 
biodiversit® tout en prot®geant le monde agricole et en int®grant la 
biodiversit® dans les projets dôam®nagement du territoire 

o R®pondre de mani¯re coh®rente et adapt®e aux besoins des populations 
notamment en termes dô®quipements et de services au regard des 
dynamiques territoriales 

o Pr®server les atouts naturels tels que le bocage, les massifs forestiers et les 
cours dôeaux et les atouts patrimoniaux tels que les monuments historiques 
et le patrimoine b©ti comme support de cadre de vie attractif 

o Pr®server les espaces agricoles et forestiers afin notamment de p®renniser 
les activit®s ®conomiques agricoles Å Organiser le rabattement vers les 
infrastructures existantes pour renforcer 

 

8 LE PADD  

Le Projet d'Am®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) est un ®l®ment 
incontournable du Plan Local d'Urbanisme (PLU ou PLUi). 

Côest lôarticle L. 122-1-3 du Code de lôurbanisme qui  en fixe les objectifs. 

Le PADD se veut lôexpression dôun projet politique visant ¨ r®pondre aux besoins 
pr®sents du territoire sans compromettre la capacit® des g®n®rations futures.  

Les choix dôam®nagement pris dans le cadre de lô®laboration du PLUi doivent 
permettre ¨ long terme un d®veloppement harmonieux, r®pondant aux attentes de la 
population tout en ®tant soucieux de lô®quilibre ®cologique et de la protection de 
lôenvironnement. 

Afin de construire un projet partag® avec les acteurs du territoire, lô®laboration du 
PADD a fait lôobjet de nombreux temps de d®bat, dô®changes et de concertation. 

Lôorganisation propos®e pour le PADD fait ainsi ®cho aux enjeux et ¨ la 
hi®rarchisation ®tablie par les ®lus du territoire ¨ la suite de la phase de diagnostic 

Le bilan des deux ateliers de mars 2021 a permis de d®signer 14 enjeux comme 
®tant prioritaires pour le devenir du territoire intercommunal, ces enjeux se r®partissent 
¨ travers quatre th®matiques : 

https://ing-avocat.legal/comprendre-plan-local-d-urbanisme
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ü Maintenir la qualité de vie et permettre de bien vieillir sur le territoire  : 
o Renforcer / valoriser les offres de transport alternatives ¨ lôautosolisme 
(covoiturage) et qui permettent de limiter lôisolement des captifs (transports 
à la demande) 

o Soutenir les bourgs intermédiaires dans leur rôle de relais en termes 
dôoffre de services aux habitants 

o R®partir lôinstallation de nouveaux m®nages et familles en fonction de la 
localisation des équipements scolaires 

o Maintenir la qualité des services de santé dans un contexte de 
vieillissement progressif de la population 

o D®velopper de nouvelles structures dôh®bergement pour personnes ©g®es 

ü Soutenir lô®conomie locale : 
o Permettre lôaccueil de nouvelles entreprises porteuses dôemplois 

o Soutenir le tissu commercial et la vitalité des centres-bourgs en adoptant 
une politique dôencadrement de lôinstallation des enseignes commerciales 
et en priorisant les localisations destinées à accueillir du commerce 

ü Mettre en avant lôidentit® du territoire et ce qui fait sa richesse  
o Prot®ger le patrimoine b©ti et naturel qui font lôidentit® cauchoise et 

favoriser leur renouvellement 

o Pr®server lôactivit® agricole et le p©turage, garants du maintien de la 
qualit® des paysages / concilier d®veloppement urbain et maintien dôune 
activité agricole traditionnellement ancrée sur le territoire 

o Encadrer davantage la construction des logements individuels pour 
sauvegarder lôimage et lôidentit® des villages 

o Soutenir les activités de tourisme et de loisirs en répondant à des 
demandes en vogue, par exemple à travers des projets intercommunaux 
de restauration ou de création de nouvelles liaisons piétonnes et vélos 

ü Lier la pr®vention des risques avec les politiques dôam®nagements. 
o Préserver les éléments de paysage permettant de réguler les eaux de 

ruissellement et de limiter les effets néfastes 

o Préserver et restaurer les éléments naturels nécessaires à la limitation des 
risques (haies, prairies humides, talus, é) 

A noter que  : 
Dans sa délibération en date du 19 juin 2024 le conseil communautaire 

considère que : 

ü Lô®laboration d'un Programme Local de l'Habitat est obligatoire pour les 
communautés de communes compétentes en matière d'habitat uniquement 
si celles-ci comptent plus de 30 000 habitants et comprennent au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants, 

ü Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal comporte les outils nécessaires 
pour répondre aux principaux enjeux et objectifs en matière d'habitat 
identifiés par les élus lors des ateliers réalisés en vue de la définition du 
Programme d'Orientation et d'Actions, 
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ü La mise en îuvre dôune politique de l'habitat n®cessiterait la mise en place 
de moyens humains dédiés, soit un 1 ETP à temps complet pour l'habitat 
compte-tenu de la complexité des thématiques, 

ü Le programme d'action implique un budget dédié à la politique de l'habitat et 
ne pourra se contenter de poursuivre les actions déjà menées, 

ü L'adoption du Programme Local de l'habitat pourrait retarder l'approbation du 
PLUi, 

Le Conseil Communautaire après avoir délibéré abandonne lô®laboration du 
Programme Local de lôHabitat. 

 

Avis de la commission : 

Lô®laboration dôun Programme Local de lôHabitat est obligatoire pour les 
communaut®s de communes comp®tentes en mati¯re dôhabitat ç Uniquement si 
celles-ci comptent plus de 30.000 habitants et comprennent au moins une commune 
de 10.000 habitants è 

Aucune ville de plus de 10.000 habitants dans la CCTC. 

9 LES OPERATIONS AMENAGEMENTS PROGRAMM£ES (OAP) 

9.1 OAP sectorielles 

Conformément aux art L 151-6 et L 151-7 du code de lôurbanisme, le territoire de 
la CC Terroir de Caux comprend 84 sites qui font lôobjet dôune orientation 
dôam®nagement et de programmation sectorielles.  

ƻƳōǊŜ ŘΩh!t ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

COMMUNES bƻƳōǊŜ ŘΩh!t COMMUNES bƻƳōǊŜ ŘΩh!t 
AMBRUMESNIL 1 LONGUEVILLE SUR SCIE 2 

ANNEVILLE SUR SCIE  1 
LUNERAY 

8 
ANNEVILLE SUR SCIE-CROSVILLE 1 

AUPPEGARD 1 MUCHEDENT 1 
AUZOUVILLE SUR SAANE 2 OUVILLE LA RIVIERE 1 

AVREMESNIL 2 QUIBERVILLE SUR MER 4 
BACQUEVILLE EN CAUX 4 ROYVILLE 1 
BEAUTOT-VARNEVILLE 1 SAINT DENIS D'ACLON 1 
BELLEVILLE EN CAUX 1 SAINT DENIS SUR SCIE 1 

BERTREVILLE  1 SAINT GERMAIN D'ETABLES 2 
BIVILLE LA BAIGNARDE 1 SAINT HONORE 2 

BRACHY 2 SAINT MACLOU DE FOLLEVILLE 1 
CRIQUETOT SUR LONGUEVILLE 1 SAINT OUEN LE MAUGER 1 

CROPUS 1 SAINT PIERRE BENOUVILLE 2 
CROSVILLE SUR SCIE 1 SAINT VAAST DU VAL 1 

DENESTANVILLE 1 SAINT VICTOR L'ABBAYE 1 
GONNETOT 1 SAINTE FOY 1 

GRUCHET SAINT SIMEON 2 THIL MANNEVILLE 2 
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GUEURES 1 TORCY LE GRAND 4 
HEUGLEVILLE SUR SCIE  1 TOTES 4 

IMBLEVILLE 1 VAL DE SAANE  3 
LA CHAPELLE DU BOURGAY 2 VAL DE SCIE 2 

LA CHAUSSEE 2 VARNEVILLE BRETTEVILLE 1 
LAMBERVILLE 1 VENESTANVILLE  2 

LE BOIS ROBERT 2   

Lô®valuation des OAP est r®alis®e sous la forme de questions formul®es  ̈partir 
des critères environnementaux retenus. Les critères pris en compte et les questions 
évaluatives associées sont les suivants : 

Critère 
environnemental 

Question évaluative 

 

Eléments physiques 
présents sur la commune 

Ressource en eau 

LôOAP assure-t-elle une bonne 
gestion de la ressource en eau et la 
préservation des milieux 
aquatiques et humides ?  

Zones humides ï Mares - 
Cours dôeau - ZNIEFF  

Milieux naturels et 
biodiversit®Ӣ 

LôOAP contribue-t-elle  ̈la 
préservation des milieux naturels et 
de la biodiversit ®ͥ ?  

Haies - Boisements - 
Bosquets - ZNIEFF  

Paysage et 
patrimoine 

LôOAP participe-t-elle  ̈la 
préservation de la qualit ®ͥ urbaine, 
architecturale et paysagère ?  

Patrimoine bâti et naturel 
(murs, haies, arbres, 
calvaires, porches...) - 
Monuments (église, 
chapelle, manoirs)  

Risques 
LôOAP permet-elle de prévenir et de 
réduire la vulnérabilit ®ͥ du territoire 
aux risques majeurs ?  

Zones inondables ï PPRi 
de la Scie ï Axes de 
ruissellement des SMBV ï 
Risques technologiques  

Nuisances 
LôOAP permet-elle de limiter 
lôexposition des populations aux 
nuisances et aux pollutions ?  

Nuisances sonores ï 
ICPE ï Site Basias et 
Basol  

Mobilités 

LôOAP permet-elle de rejoindre les 
différents équipements, commerces 
et services proposés sur la 
commune en limitant la dépendance 
des personnes  ̈la voiture 
individuelle ?  

Desserte et localisation du 
site - Cheminements au 
sein des espaces 
urbanisés  

Energies 

LôOAP permet-elle de limiter les 
consommations énergétiques et les 
émissions de GES et 
lôaccroissement de la part des EnR 
?  

Réflexion bioclimatique ï 
Energie renouvelable ï 
Limitation des rejets de 
gaz  ̈effet de serre  
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Parmi ces OAP on peut distinguer celles qui relèvent de la production de 
logements nouveaux. Parmi ces dernières, le dossier différencie celles qui entrainent 
une consommation dôENAF. 

 

AMBRUMESNIL  

Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. Sa 
mobilisation doit ®galement permettre dô®largir la route du Feu Saint-Eloi et de cr®er 
un am®nagement facilitant la desserte par les transports en commun.  

Lôop®ration comprendra une part dôhabitation et des ®quipements dôint®r°t 
collectif. Les logements locatifs sociaux y repr®senteront 15 ¨ 30% du programme. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  
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ANNEVILLE -SUR-SCIE 

Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat dans 
le cadre dôop®rations multiples en lots libres 

Lôam®nagement du secteur pourra °tre entrepris quôapr¯s lô®largissement de la 
rue du Moulin situ®e ¨ lôouest du site.  

 

 

ANNEVILLE -SUR-SCIE-CROSVILLE 

Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et de 
lôactivit®Ӣ ®conomique dans le cadre dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit® du site 

 

AUPPEGARD 

Le site a vocation ¨ dôaccueillir de lôhabitat et des ®quipements dôint®r°t collectif 
dans le cadre dôune op®ration unique.  

Lôhabitat sôimplantera de fa­on individuelle sur la base dôune densit® de 15 log/ha. 
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*  

 

AUZOUVILLE -SUR-SAANE 

1) AOP rue des chaumières  : 
Le site a vocation ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique. 

Lôhabitat sôimplantera de fa­on individuelle sur la base dôune densit® de 15 log/ha. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  

 

2) AOP La Grippière  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat dans 

le cadre  dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  
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AVREMESNIL 

1) OAP Maupassant  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone en accordant une part de logements ¨ destination des 
personnes ©g®es. 

Lôam®nagement du site est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en 
eau potable de la commune.  

 

2) OAP Grande rue  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone en accordant une part de logements ¨ destination des 
personnes ©g®es. 

Lôam®nagement du site pourra sôeffectuer quô¨ partir de 2031 et est conditionn® 
aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de la commune.  
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BACQUEVILLE -EN-CAUX 

1) OAP chemin de la briqueterie  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone en accordant une part de logements ¨ destination des 
personnes ©g®es. 

 

2) OAP rue du président Coty  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone en accordant une part de logements locatifs sociaux. 

Lôam®nagement du secteur sud du site dôOAP est ¨ prioriser. Lôam®nagement du 
secteur nord pourra sôeffectuer d¯s lors que la partie sud est enti¯rement am®nag®e 
(viabilisation et constructions).  
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3) OAP route de Pierreville  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et de 

lô®quipement dôint®r°t collectif dans le cadre dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur ne pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  

 

4) OAP route dôAblemont 
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôactivit®Ӣ 

®conomique dans le cadre dôune op®ration unique couvrant  lôint®gralit®Ӣ de la zone. 

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  
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BEAUTOT-VARNEVILLE  

OAP des Vikings  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôactivit®Ӣ 

®conomique dans le cadre dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone. 

Lôam®nagement du secteur fait lôobjet dôun phasage ¨ respecter. Au sein des 
20,8ha couverts par lôOAP, 5ha situ®s dans la partie nord du site sur la commune de 
Varneville-Bretteville ne pourront °tre am®nag®s avant le 1er janvier 2031. Cette 
disposition ne concerne pas la parcelle ZH85, localis®e au nord-ouest du site. Le 
restant du secteur est urbanisable d¯s lors que le PLUi est approuv®Ӣ.  

 

 

BELLEVILLE -EN-CAUX 

OAP route de Saint -Vaast 
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre r®alis®Ӣ quô¨ partir du 1er janvier 2031.  
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BERTRIMONT 

OAP Grande rue  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  

 

 

BIVILLE -LA-BAIGNARDE  

OAP La Ruette  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  
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BRACHY 

1) OAP Route de la Mer  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031 et est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de 
la commune.  

 
 

2) OAP Route de Luneray  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  
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CRIQUETOT-SUR-LONGUEVILLE  

Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 
couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031.  

 

 

CROPUS 

OAP route de Montreuil  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat dans 

le cadre  dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  
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CROSVILLE-SUR-SCIE 

OAP sous le bois  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031 

 

 

DENESTANVILLE  

OAP route des Myosotis  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031 
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GONNETOT 

OAP rue de lô®glise 
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat dans 

le cadre dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  

 

 

GRUCHET-SAINT-SIMEON 

1) OAP ancien collège  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lô®quipement 

dôint®r°t collectif et de lôhabitat. Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet 
dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  
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2) OAP des Peupliers  
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  

 

 

GUEURES 

OAP des Hauts près  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et 

dôimplanter des ®quipements dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site 
fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  
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HEUGLEVILLE -SUR-SCIE 

OAP Rue de lô®glise 
Le site de lôOAP vise ¨ accueillir de lôhabitat dans le cadre dôune op®ration unique 

couvrant toute la zone. 

Lôam®nagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô¨ partir du 1er premier 
janvier 2031 

 

 

IMBLEVILLE  

OAP de la Croix Saint Jean  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et 

dôimplanter des ®quipements dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site 
fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  
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LA CHAPELLE DU BOURGAY  

1. OAP Route de Paris  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagements du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 
 

2. OAP Nell de Bréauté  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur ne pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  
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LA CHAUSSEE  

1) OAP Porte Noire  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat, ainsi 

quô¨ permettre la gestion des eaux pluviales et dôun axe de ruissellements qui arrive 
du secteur nord. Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration 
unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031.  

 
 

2) OAP Rotomagus  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site peut faire lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  
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LAMBERVILLE  

OAP Ancien Presbytère  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site peut faire lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement de la partie du sud du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 
1er janvier 2031.  

 

 

LE BOIS-ROBERT 

1) OAP Rue Verte  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du site se fera en deux temps :  

¶ Lôaménagement de la partie ouest du site devra être opér®Ӣ en priorit®Ӣ ;  
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¶ Lôam®nagement de la partie est du site ne pourra °tre entrepris quôapr¯s 
ach¯vement de lôam®nagement complet (viabilisation et constructions) du site 
dôOAP de la rue des Fleurs.  

 

¶  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) OAP Rue des Fleurs  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et 

implanter de lô®quipement dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site 
feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du site dôOAP de la rue des Fleurs ne pourra °tre entrepris 
quôapr¯s lôach¯vement de lôam®nagement complet (viabilisation et constructions) de la 
partie ouest du site de lôOAP rue Verte.  

 

 

LONGUEVILLE -SUR-SCIE 

1) OAP Route de Newton sud  
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Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et ¨ 
cr®er de lô®quipements dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site feront 
lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031. 
Lôam®nagement du site pourra suivre un ®chelonnement dans le temps, pour 
permettre un d®veloppement de lôop®ration en plusieurs tranches. La priorit®Ӣ devra 
dans tous les cas °tre donn®e ¨ la cr®ation de la cr¯che et de lôhabitat collectif sur la 
partie sud. Lôam®nagement de la partie nord du site ne pourra sôeffectuer quôapr¯s que 
la partie sud et le site couvert par lôOAP route de Newtown nord auront ®t®Ӣ enti¯rement 
am®nag®es (viabilisation et constructions r®alis®es).  

 
 

2) OAP Route de Newton Nord  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  
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LUNERAY 
1) OAP de la Cure  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  

 
 

 

2) OAP des Fourrières  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031 et 
est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de la commune.  
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3) OAP du Marquis de la Radiolle  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique, aussi 
bien pour la partie ouest que pour la partie est du site dôOAP.  

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  

Lôam®nagement de la partie est du site ne pourra sôeffectuer quôapr¯s que 
lôam®nagement de la partie ouest ait ®t®Ӣ enti¯rement r®alis®Ӣ (am®nagement et 
constructions).  

*  

 

4) OAP ZA de Luneray  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôactivit®Ӣ 

®conomique. Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration 
unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  
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5) OAP Siamoisiers -Poitreaux  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031 et 
est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de la commune.  

 
 

6) OAP du clos des dix acres  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et 

cr®er des services au nord de la partie est du site. Le site couvert par lôOAP se 
compose de deux secteurs est et ouest. Lôam®nagement et lô®quipement de chacun 
de ces deux secteurs feront lôobjet dôop®rations uniques distinctes.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031 et 
est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de la commune.  

Les am®nagements des parties ouest et est du site pourront se r®aliser de fa­on 
simultan®e et ind®pendamment lôun de lôautre.  
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7) OAP du stade  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lô®quipement 

dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration 
unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô¨ partir du 1er janvier 2031 et 
est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement en eau potable de la commune.  

 
 

 

 

 

8) OAP Ancien LIDL  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur est conditionn® aux capacit®s dôapprovisionnement 
en eau potable de la commune.  

 



ΡΞ 
 

 

MUCHEDENT 

OAP Route de Dieppe  

Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir uniquement de lôh®bergement 
touristique. Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique 
couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

 

 

 

 

OUVILLE-LA-RIVIERE 

OAP du stade  
Le site couvert par lôOAP a vocation ¨ accueillir principalement de lôhabitat et 

cr®er de lô®quipement dôint®r°t collectif. Lôam®nagement et lô®quipement du site feront 
lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis ¨ aucune programmation, ni phasage 
particulier.  
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QUIBERVILLE  

1) OAP ancienne ferme du bourg  
Comme indiqu® au sch®ma dôam®nagement suivant :  

¶ la partie nord du site occupée par le corps de ferme a vocation  ̈être 
préservée de façon  ̈conserver lôidentit®Ӣ du cîur de village ;  

¶ le grand hangar situ® au centre de la parcelle devra être démoli, afin de 
permettre une recomposition compl¯te de lôilot ;  

¶ les autres constructions anciennes de qualit®Ӣ présentes dans la « cour de 
ferme » seront réhabilitées et mises en valeur ;  

¶ la partie sud du site a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat.  

Modalit®s dôam®nagement 

Lôam®nagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du site nôest soumis ¨ aucune programmation particuli¯re.  
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2) OAP rue des vergers  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat pour 

des raisons de relocalisation de logements implantés sur le littoral et soumis  ̈ un 
risque avèr® dô®boulement de falaises et de retrait du trait de c¹te.  

Lôaménagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique 
couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du site pourra °tre entrepris dès lors que la décision de 
relocalisation des habitations les plus expos®es au risque dô®boulement de falaises 
aura ét®Ӣ prise par les autorités publiques compétentes.  

 
 

3) OAP Patrimoniales  
Les travaux réalisés  ̈lôint®rieur ces zones prot®g®es devront °tre réalisés dans 

le respect des prescriptions ci-dessous, destinées  ̈conserver lôint®grit®Ӣ et la qualit® 
de ces espaces de grande valeur patrimoniale.  
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4) OAP transversale -stationnement et circulations douces à Quiberville -
sur -Mer 

Dans le cadre du projet territorial de la basse vallée de la Sa©ne, le front de mer 
est appel®Ӣ  ̈°tre profondément remani®.  

De nombreux emplacements de stationnement historiquement disponibles le 
long du front de mer devant disparaitre, il est n®cessaire de reconfigurer lôensemble 
de lôoffre de stationnement de la station baln®aire de Quiberville pour conserver un 
fonctionnement fluide et une bonne attractivit®Ӣ.  

Cette reconfiguration de lôoffre de stationnement doit °tre menée de front avec 
une politique de déplacements doux, en lien avec les équipements communaux et les 
points dôint®r°t pr®sents sur le territoire.  
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ROYVILLE 

OAP du stade  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et de 

lô®quipement dôint®r°t collectif. Lôaménagement et lô®quipement du site pourra se faire 
 ̈travers plusieurs opérations uniques au phasage différent.  

Lôaménagement du secteur pourra sôeffectuer en plusieurs phases distinctes quô ̈
partir du 1er janvier 2031.  

 

 

SAINT-DENIS-DôACLON 

OAP rue du Saule  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôaménagement et lô®quipement du site peut faire lôobjet dôop®rations multiples.  
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Lôaménagement du secteur ne pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  

 

 

SAINT-DENIS-SUR-SCIE 

OAP Route dôOrdemare 
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôaménagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur ne pourra °tre effectu® quô̈ partir du 1er premier 
janvier 2031.  

 

 

SAINT-GERMAIN-DôETABLES 

1) OAP Route de Torcy  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôop®rations multiples et ne pourra 
sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  
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2) OAP Route de Dieppe  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 

 

SAINT-HONORE 

1) OAP des Peupliers  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôam®nagement du secteur pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  
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2) OAP Rue de la brocante  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôaménagement et lô®quipement du site peut faire lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôaménagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 

 

SAINT-MACLOU-DE-FOLLEVILLE  

Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 
Lôaménagement et lô®quipement du site feront lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  



ΣΜ 
 

 

 

SAINT-OUEN-LE-MAUGER 

OAP Route du Manoir de lestanville  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et de 

lô®quipements dôint®r°t collectif. Lôaménagement et lô®quipement du site feront lôobjet 
dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  

 

 

SAINT-PIERRE-BENOUVILLE  

1) OAP Rue de la Plaine  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôam®nagement et lô®quipement du site peut faire lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôam®nagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  



ΣΝ 
 

 
 

2) OAP Route de la Forge  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et des 

®quipements dôint®r°t collectif. Lôaménagement et lô®quipement du site feront lôobjet 
dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 
 

SAINT-VAAST-DU-VAL 

OAP Rue du 19 Avril 1944  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôaménagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant 
lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  



ΣΞ 
 

 
 

SAINT-VICTOR-LôABBAYE 

OAP Route de la Vallée  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et des 

®quipements dôint®r°t collectif et de services publics. Lôaménagement et lô®quipement 
du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 
 

SAINTE-FOY 

OAP Cîur de Bourg 
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et  ̈

cr®er un nouvel espace public dans le cîur de village. Lôaménagement et 
lô®quipement du site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  



ΣΟ 
 

 
 

THIL-MANNEVILLE  

1) OAP Route dôAuppegard 
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat. 

Lôaménagement et lô®quipement du site fera lôobjet dôop®rations multiples.  

Lôaménagement du secteur nôest soumis  ̈aucune programmation, ni phasage 
particulier.  

 
 

2) OAP Rue du Calvaire  
Le site couvert par lôOAP a vocation  ̈accueillir principalement de lôhabitat et 

permettre la cr®ation dôun espace public partag®. Lôaménagement et lô®quipement du 
site fera lôobjet dôune op®ration unique couvrant lôint®gralit®Ӣ de la zone.  

Lôaménagement du secteur pourra sôeffectuer quô ̈partir du 1er janvier 2031.  




















































































































































































































































